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ARTICLE 39 TER

À l’alinéa 2, après le mot : 

« logement »,

insérer les mots : 

« et d’isolation acoustique ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les logements les plus énergivores sont aussi les moins bien classés en termes de qualité 
acoustique. Cette mauvaise isolation acoustique est responsable de troubles de la santé et engendre 
un coût social élevé. Les enjeux de l’acoustique dans les travaux de rénovation des bâtiments 
doivent être mieux pris en compte et les travaux de rénovation à réaliser ne peuvent se limiter au 
domaine de l’énergie.

La notion de rénovation performante doit donc intégrer une dimension acoustique et c’est le sens de 
cet amendement.


